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 n° 254 341 du 11 mai 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. VAN ROSSEM 

Violetstraat, 48 

2060 ANTWERPEN 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 22 mai 2017, par X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision déclarant non fondée une demande d'autorisation de séjour et 

de l'ordre de quitter le territoire, pris le 20 mars 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980).  

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 11 février 2021 convoquant les parties à l’audience du 5 mars 2021. 

 

Entendu, en son rapport, B. VERDICKT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me S. VAN ROSSEM, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La partie requérante est arrivée en Belgique le 12 septembre 2011 et y a introduit une demande de 

protection internationale en date du 13 septembre 2011. Cette procédure s’est clôturée par une décision 

de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise le 2 décembre 2011 par le 

Commissariat Général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après : le CGRA).  
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1.2. Le 25 avril 2012, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire – demandeur 

d’asile (annexe 13quinquies). Par un arrêt n° 92 694 du 30 novembre 2012, le Conseil du contentieux 

des étrangers (ci-après : le Conseil) a rejeté le recours introduit à l’encontre de cette décision.  

 

1.3. Le 22 mars 2012, la partie requérante a introduit une première demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable le 19 avril 2012. Par un arrêt n° 103 307 du 23 mai 2013, le Conseil a rejeté le 

recours introduit à l’encontre de cette décision.  

 

1.4. Le 18 juin 2012, la partie requérante a introduit une deuxième demande d’autorisation de séjour de 

plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable le 22 novembre 2012. Par un arrêt n° 103 308 du 23 mai 2013, le Conseil a rejeté 

le recours introduit à l’encontre de cette décision.  

 

1.5. Le 24 janvier 2013, la partie requérante a introduit une troisième demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a été 

déclarée irrecevable le 4 septembre 2013 et la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13). Par un arrêt n° 236 233 du 29 mai 2020, le Conseil a rejeté le recours introduit à 

l’encontre de ces décisions.  

 

1.6. Le 12 novembre 2013, la partie requérante a introduit une quatrième demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980. Cette demande a 

été déclarée irrecevable le 15 janvier 2014 et la partie requérante a fait l’objet d’une interdiction d’entrée 

(annexe 13sexies). Par un arrêt n° 178 822 du 30 novembre 2016, le Conseil a rejeté le recours introduit 

à l’encontre de ces décisions.  

 

1.7. Le 23 juillet 2014, la partie requérante a introduit une deuxième demande de protection 

internationale, à laquelle elle a renoncé en date du 2 octobre 2014.  

 

1.8. Le 2 décembre 2014, la partie requérante a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire (annexe 13).  

 

1.9. Le 16 décembre 2015, la partie requérante a introduit une troisième demande de protection 

internationale. Le 26 janvier 2016, le CGRA a pris une décision de refus de prise en considération d’une 

demande d’asile multiple. La partie requérante a ensuite fait l’objet, le 13 février 2016, d’un ordre de 

quitter le territoire - demandeur d’asile (annexe 13quinquies).  

 

1.10. Le 12 avril 2016, la partie requérante a introduit une cinquième demande d’autorisation de séjour 

de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 qui a été déclarée 

recevable le 19 juillet 2016.  

 

1.11. Le 20 mars 2017, la partie défenderesse a déclaré cette demande non-fondée et a pris un ordre 

de quitter le territoire (annexe 13) à l’encontre de la partie requérante. Ces décisions, qui lui ont été 

notifiées le 21 avril 2017, constituent les actes attaqués et sont motivées comme suit :  

 

- En ce qui concerne la décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour (ci-après : le premier 

acte attaqué)  

 

« Motifs : 

Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre 2010 portant des dispositions diverses.  

 

Le requérant invoque à l’appui de sa demande de régularisation de plus de trois mois, des problèmes 

de santé pour lesquels des soins médicaux seraient nécessaires en Belgique.  

 

Le médecin fonctionnaire de l'OE a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. Dans son avis 

médical remis le 17.03.2017, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le médecin de 

l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux, le suivi nécessaire sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine, que l’état de santé du requérant ne l’empêche pas de voyager et conclut 

que d'un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication au pays d’origine l’Angola.  
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Dès lors,  

1)         il n’apparait pas que l'intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel pour sa vie ou son intégrité physique       ou  

2)        il n’apparaît pas que l’intéressé souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un risque 

réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n’existe aucun traitement adéquat dans son pays 

d’origine ou dans le pays où elle séjourne  

3)        

Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH.  

 

Il faut procéder au retrait de l’attestation d’immatriculation qui a été délivrée dans le cadre de la 

procédure basée sur l’article 9ter en question. Veuillez également radier l’intéressé du registre des 

étrangers pour « perte de droit au séjour .» 

 

- En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire (ci-après : le second acte attaqué)  

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur 

la base des faits suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l'article 2 : Le requérant n’est pas en possession d'un passeport 

muni d'un Visa valable. » 

 

2. Examen des moyens d’annulation 

 

2.1.1. La partie requérante prend notamment un premier moyen de la violation des articles 7, 9ter et 62 

de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 7 de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant des modalités 

d'exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : l’arrêté royal du 17 mai 

2007), de l’obligation de motivation formelle telle que prévue par la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, du principe du raisonnable et du principe de prudence.  

 

2.1.2. Rappelant avoir produit plusieurs certificats médicaux à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour, la partie requérante indique ne pas comprendre pourquoi la partie défenderesse estime que les 

affections dont elle est atteinte ne constituent pas une menace pour son intégrité physique et se réfère 

au certificat médical établi par son médecin traitant.  

 

S’agissant de ce certificat, établi le 14 mars 2016, elle fait valoir qu’il mentionne des médicaments 

complémentaires qu’elle est actuellement tenue de prendre et reproche à la partie défenderesse d’avoir 

traité sa demande de manière manifestement négligente dès lors que le fonctionnaire médecin n’a pas 

tenu compte des documents joints et de sa situation actuelle. Elle lui fait grief en particulier de n’avoir 

fait aucun examen concernant les médicaments complémentaires qui lui sont absolument nécessaires 

et insiste sur les graves conséquences d’un arrêt de ce traitement.  

 

Elle rappelle également avoir fourni l’ensemble des informations médicales nécessaires et soutient que 

la partie défenderesse n’a pas procédé à une analyse approfondie de son dossier, mais ne l’a examiné 

que très superficiellement pour en conclure que ses pathologies ne correspondent pas à des 

pathologies visées à l’article 9ter, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980. Elle fait en outre valoir qu’il 

appartient à la partie défenderesse de prendre en compte l’ensemble des éléments du dossier et 

reproche à cette dernière de n’avoir pas examiné la disponibilité réelle des traitements.  

 

2.2. A titre liminaire, sur le premier moyen, le Conseil rappelle que, selon une jurisprudence 

administrative constante, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par l'acte attaqué.  

 

Le Conseil constate qu’en l’occurrence, la partie requérante s’abstient d’expliquer de quelle manière 

l’acte attaqué violerait l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 17 de l’arrêté royal du 17 mai 

2007. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la violation de ces dispositions.  
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2.2.1. Sur le reste du premier moyen ainsi circonscrit, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 9ter, 

§ 1er, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de l’acte 

attaqué, « L'étranger qui séjourne en Belgique qui démontre son identité conformément au § 2 et qui 

souffre d'une maladie telle qu'elle entraîne un risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu'il n'existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d'origine ou dans le pays où il séjourne, peut demander l'autorisation de séjourner dans le 

Royaume auprès du ministre ou son délégué ».  

 

En vue de déterminer si l’étranger qui se prévaut de cette disposition répond aux critères ainsi établis, 

les alinéas 3 et suivants de ce paragraphe portent que « L'étranger transmet avec la demande tous les 

renseignements utiles et récents concernant sa maladie et les possibilités et l'accessibilité de traitement 

adéquat dans son pays d'origine ou dans le pays où il séjourne. Il transmet un certificat médical type 

prévu par le Roi […]. Ce certificat médical datant de moins de trois mois précédant le dépôt de la 

demande indique la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire. L'appréciation du 

risque visé à l'alinéa 1er, des possibilités de traitement, leur accessibilité dans son pays d'origine ou 

dans le pays où il séjourne et de la maladie, son degré de gravité et le traitement estimé nécessaire 

indiqués dans le certificat médical, est effectuée par un fonctionnaire médecin ou un médecin désigné 

par le ministre ou son délégué qui rend un avis à ce sujet. Ce médecin peut, s'il l'estime nécessaire, 

examiner l'étranger et demander l'avis complémentaire d'experts ». 

 

Le Conseil relève également qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 15 septembre 2006, 

ayant inséré l’article 9ter précité dans la loi du 15 décembre 1980, que le « traitement adéquat » 

mentionné dans cette disposition vise « un traitement approprié et suffisamment accessible dans le 

pays d’origine ou de séjour », et que l’examen de cette question doit se faire « au cas par cas, en tenant 

compte de la situation individuelle du demandeur » (Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, 

Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/01, p.35 ; voir également : Rapport, Doc. parl., Ch. 

repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2478/08, p.9).  

 

Il en résulte que pour être « adéquats » au sens de l’article 9ter précité, les traitements existants dans le 

pays d’origine ou de résidence du demandeur doivent être non seulement « appropriés » à la pathologie 

concernée, mais également « suffisamment accessibles » à l’intéressé dont la situation individuelle doit 

être prise en compte lors de l’examen de la demande. 

 

2.2.2. En outre, le Conseil estime utile de rappeler, s’agissant des obligations qui pèsent sur les 

autorités administratives en vertu de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est de jurisprudence administrative 

constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 101.283 du 29 novembre 2001) 

que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique nullement la réfutation 

détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, néanmoins, l’obligation 

d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, et ce, aux termes d’une 

motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé.  

Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur, afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans 

le cadre d’un recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Le Conseil rappelle par ailleurs que, dans le cadre du contrôle de légalité qu’il est appelé à exercer, s’il 

lui incombe de vérifier si l’autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle n’a pas donné des dits faits une interprétation qui procède d’une erreur manifeste 

d’appréciation (cfr. dans le même sens, RvSt., n°101.624, 7 décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 

2005), il n’est, en revanche, pas compétent pour substituer sa propre appréciation des faits à celle de 

l’autorité compétente. 

 

Le Conseil rappelle enfin que le principe général de bonne administration, selon lequel l’autorité 

administrative est tenue de statuer en prenant connaissance de tous les éléments de la cause, découle 

de la volonté implicite du constituant, du législateur ou de l’autorité réglementaire.  
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En ce sens, la partie défenderesse est tenue à un exercice effectif de son pouvoir d’appréciation duquel 

découle une obligation de minutie et de soin, en telle sorte qu’« Aucune décision administrative ne peut 

être régulièrement prise sans que son auteur ait, au préalable, procédé à un examen complet et détaillé 

des circonstances de l’affaire sur laquelle il entend se prononcer. Ce principe, qui correspond à un 

devoir de prudence et de minutie, oblige dès lors l'autorité à effectuer une recherche minutieuse des 

faits, à récolter tous les renseignements nécessaires à la prise de décision et à prendre en 

considération tous les éléments du dossier, afin de pouvoir prendre la décision en pleine connaissance 

de cause, après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution du cas 

d'espèce » (arrêt CE n° 221.713 du 12 décembre 2012). 

 

Il incombe donc à la partie défenderesse de procéder à un examen complet des données de l’espèce et 

de prendre en considération l’ensemble des éléments de la cause.  

 

2.2.3. En l’espèce, le Conseil constate que la partie requérante a produit, à l’appui de sa demande 

d’autorisation de séjour visée au point 1.10 du présent arrêt, un certificat médical type daté du 14 mars 

2016 établi par le Dr. [B.]. Ce document fait en outre mention de deux annexes, une « copie 

hospitalisation Hôpital Ixelles le 29/10/2015 » et une « copie hospitalisation Hôpital ST-Pierre le 

6/1/2016 ».  

 

Dans son certificat médical du 14 mars 2016, sous la rubrique « C/ Traitement actuel […] des affections 

mentionnées à la rubrique B », le médecin traitant de la partie requérante a établi la liste suivante :  

« - Asaflow 80 mg : 1/j 

- Glucophage 500 mg : 2x/j 

- Januvia 100 mg : 1/j 

- Simvastatine 40 mg : 1/j 

- Preterax 2,5 mg/0.625 mg : 1/j  

- Bisoprolol 2,5 mg : 1 co/j  

- Amlipidine 5 mg ; 1/j ».  

Ledit médecin a également précisé qu’il s’agissait d’un traitement « à vie » et indiqué que « sans 

traitement, peut avoir un hyperglycémie avec des conséquences mortelles » et que des complications 

étaient « possibles pour des maladies cardiaques comme infarctus ou HTA avec insuffisance rénale 

avec menace vitale ».  

 

Or en l’occurrence, il ressort de la lecture de l’avis médical du 17 mars 2017 fondant le premier acte 

attaqué que le fonctionnaire médecin s’est référé au rapport d’hospitalisation du 6 janvier 2016 pour 

considérer qu’une partie du traitement repris dans le certificat médical type du 14 mars 2016 ne serait 

plus d’actualité et a considéré que le traitement actuel était composé des éléments suivants : « Asaflow, 

Prindocyl, Simvastatine, insulinothérapie (Humalog, Lantus) ». Le fonctionnaire médecin a limité son 

examen à la disponibilité de ces molécules, privilégiant un traitement antérieur à celui prescrit dans le 

certificat médical type ressortant de l’une de ses annexes datée de plus de trois mois avant de dépôt de 

la demande d’autorisation de séjour et qui ne fait mention d’aucune durée de traitement, mais 

correspond uniquement au traitement prescrit à la sortie d’une hospitalisation tout en précisant que « le 

patient sera revue à […] la consultation d’endocrinologie le 2/03/2016 […] ».  

 

Par conséquent, en n’examinant pas la disponibilité de « Glucophage », « Januvia », « Preterax », 

« Bisoprolol » et « Amlipidine » alors que ces molécules font partie du traitement médicamenteux le plus 

récemment prescrit par le médecin traitant de la partie requérante, la partie défenderesse a manqué à 

ses obligations découlant de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980 ainsi qu’à son obligation de 

motivation formelle découlant des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs et du « principe de bonne administration qui impose de prendre en 

considération l’ensemble des éléments probants joints au dossier administratif ».  

 

2.2.4. L’argumentation développée par la partie défenderesse dans sa note d’observations n’est pas de 

nature à renverser ce constat. Celle-ci soutient en effet que la partie requérante ne conteste pas la 

partie de l’avis médical par laquelle le fonctionnaire médecin a « […] relevé l’ensemble de la médication 

prescrite à la partie requérante sur base des documents qu’elle a déposés à l’appui de sa demande ».   

 

Il ressort cependant de la requête introductive d’instance que la partie requérante a explicitement 

invoquée le fait que le certificat médical du 14 mars 2016 faisait mention de médicaments 

complémentaires dont il y avait lieu de tenir compte, reprochant à la partie défenderesse de ne pas avoir 
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procédé à un examen minutieux des éléments en sa possession ainsi que de n’avoir procédé à aucun 

examen de la disponibilité desdits médicaments.  

 

2.3. Il résulte de ce qui précède que le premier moyen est fondé dans les limites exposées ci-dessus et 

suffit à l’annulation du premier acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres 

développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entrainer une annulation aux effets 

plus étendus.  

 

2.4. S’agissant du second acte attaqué, le Conseil rappelle que l’annulation d’un acte administratif (par 

le Conseil d’Etat) fait disparaître cet acte de l’ordonnancement juridique, avec effet rétroactif et que cette 

annulation vaut erga omnes (sur la portée rétroactive de l’arrêt d’annulation : P. LEWALLE, Contentieux 

administratif, 2ème éd., 2002, Larcier, p. 935 et ss., n° 518 et ss - P. SOMERE, « L’exécution des 

décisions du juge administratif », Adm. Pub., T1/2005, p.1 et ss.). 

 

Il y a, par conséquent, lieu de considérer que la demande d’autorisation de séjour de la partie 

requérante est à nouveau pendante suite à son annulation par le présent arrêt.  

 

Or, si l’introduction d’une demande d’autorisation de séjour n’a pas pour effet d’entraver la mise en 

œuvre des pouvoirs de police conférés par l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

défenderesse reste tenue, au titre des obligations générales de motivation formelle et de bonne 

administration qui lui incombent lorsqu’elle prend une décision quelle qu’elle soit, de statuer en prenant 

en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa connaissance au moment où elle 

statue. 

 

Par conséquent, afin de garantir la sécurité juridique, il s’impose d’annuler également le second acte 

attaqué, pour permettre un nouvel examen de la situation par la partie défenderesse. 

 

Il en est d’autant plus ainsi que la demande de la partie requérante a été déclarée recevable en date du 

19 juillet 2016 en telle sorte que la partie requérante devra être remise sous attestation 

d’immatriculation, par application de l’article 7, § 2, alinéa 2, de l’arrêté royal du 17 mai 2007 fixant les 

modalités d’exécution de la loi du 15 septembre 2006 modifiant la loi du 15 décembre 1980. 

 

3. Débats succincts 

 

3.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

3.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de rejet d’une demande d’autorisation de séjour et l’ordre de quitter le territoire, pris le 

20 mars 2017, sont annulés. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze mai deux mille vingt et un par : 

 

Mme B. VERDICKT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

Mme A. KESTEMONT, greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

 

 

A. KESTEMONT B. VERDICKT  

 

 

 

 


